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pérons qu'il y restera. Elle l'a fait a la demande 
de M. Ribot, qui est en passe de devenir le véri-
Itablg leader de la majorité. 

Interpellant le président du Conseil, M. Ribot 
lui a demandé s'il pensait que la Chambre était 
prête à discuter, en un pareil moment, une réfor
me de cette nature. M. Clemenceau s'est écrié : 
« Certainement non ». Il a bien ensuite essayé, 
'devant les protestations des antimilitaristes im
pénitents, de sauver la face, mais que peuvent 
de misérables subterfuges devant la vérité, et la 
vérité a contraint M. Clemenceau, à réclamer 
l'ajournement dans des termes qui ne laissent au
cun doute sur ses sentiments à l'égard de la pro
position ene-même. 

Si la diwiplino s'affaiblit dans l'armée, a-t-il dit, 
e'en est fait de la France! » Il a, il est vrai, ajouté 
que le gouvernement ne croyait pas que le projet 
affaiblirait la discipline, mais, si telle est sa 
conviction, pourquoi justifiait-il l'ajournement par 
la nécessité do la discipline! La suppression des 
conseils de guerre n'ost pas une réforme que dictent 
les circonstances. Il ne s'agit pas d'élever ou 
d'abaisser des tarifs douaniers; il s'agit d'opérer, 
dans l'organisation de l'armée, une véritable révo
lution. On veut, en modifiant profondément le 
aena de la hiérarchie, et la conception de l'obéis
sance militaire, donner à l'armée uno physionomie 
nouvelle. 

Avant do soumettre, au Parlement, une pareille 
réforme, le gouvernement a dû soigneusement l'étu
dier; même, il n'a dû se résoudre à la proposer que 
lorsqu'il a eu la conviction bien arrêtée, Que l'ar
mée, qui est la nation debout pour sa propre con
servation, en retirerait un surcroît de puissance. 

Ce n'est donc pas l'ajournement, maos la discus
sion immédiate qu'il devrait réclamer; or, c'est 
l'ajournement qu'il demande. N'est-ce pas parc© 
qu'il considère la réforme comme dangereuse pour 
la discipline, dont les événements viennent lui 
rappeler fi cruellement les impérieuses nécessité»? 

Quel aveu! A quel sentiment obéissaient donc 
M. Clemenceau et M. Picquart, en proposant la 
suppression des conseils de guerre? Il no faut pas 
être grand clerc pour le deviner. Au surplus, M. 
Zévaai s'o-.t chaTge de nous le dire : « Cest la fail
lite du drpyfusisrne », s'cst-il écrié, après le vote 
de l'ajournement. 

Voilà une faillite dont tous les bous français de
vront se réjouir. 

J'ajoute que si la mutinerie du 17c enterre défi
nitivement le projet — le crime monstrueux de 
Soleillant .1 bien fait renoncer à la suppression de 
la peine capitale — on pourra prosquo la qualifier 
d'heureuse faute. 

H. SARRAZANAS. 

S k± IM A T 
Séance du mardi, 25 juin 1907 

Présidence de M. ANTONIN Drno°rr, président 
La séant 0 est ouverte à trois heures. 
M. NÈiaiB annonce qu'il a écrit au président du Con

seil pour lui iposer une qiftttién sur la situation créée 
dan» le Midi par ]'arr««t»t»ojj de M. Ferrou! et des 
membre* du Comité d'Ar^eflieis et pour lui demander 
la mise en liberté provisoire des dé><nus. 

Il déclare ou'it n'a pas encore reçu de réponse. Dans 
ces conditions, il attendra. 

M. Ru.tu lui fait observer que M. (Clemenceau est 
retenu à la Chambre et qu'il sera à sa disposition dans 
une séance ultérieure. 

LA FRAUDE DES VINS 
M. CAIMAUX dé«pos© le projet de loi sur le sucrage 

fet le mouillage des vins voté par la Chanxbfe. 
'M. GAITUIKR (Aude), demande que ce projet soit 

discuté sans retard et qu'il soit renvoyé des ce soir, à 
une commi&<ï]<jn spécialement nomméo. 

Une km^u* discussion l'engage au sujet à% moment 
de la nomination die cette commission. 

(Roulement, le '£énat décide de suspendre la, séance 
et de se r.'unir immédiatement dans ses bureau* pour 
la nominati'in des commissaires. 

La séan;e est suspendue pendant une demi-heure. 

LE RENVOI DE LA CLASSE 1903 
A la reorise de la séance, l'ordre du jour appelle 

la discuseion du projet de loi relatif an renvoi anti
cipé des militaires de la classe 1903 ayant accompli 
deux ans die service. 

M. DE CuuAiffl a la parole dans la discussion gêné-
anticipation de la réalisation du service de deux ans, 
raie. La lilx-ration anticipée de la classe, dit-il, simple 
anticipation do la réalisation du service de deux ans, 
n'est pas inacceptable, mais «es conséquences, jointe* 
à celles de N libération anticipée de la classe 1904, vont 
créer 'ime véritable désorganisation de nos corps de trou
pes. Dans un réjriment de cavalerie, par exemple, après 
le départ de la clas»?, une fois les service» d'admi
nistration assuré», il reste à peine 20 hommes disponi
bles par es vtron. M. le ministre a songé pour combler 
ces vides temporaires, à rappeler les réservistes, mais 
il ne le peut pas sans violer l'esprit et mêms la lettre 
de la loi de recrutement. Les réservistes, en effet, sont 
'faits non pour relever momentanément les effectif», 
mais pour \t>mr, au moment des grandes manœuvres, 
se retremper au milieu des troupes actives et se reen-
trainer penHint quelques jours. 

Malgré les événements de ces dernières années, i.*>oa 
possédions dans nos soldats des trésors de vaillance et 
de dévouement. Mais il n'est pas do trésor qui ne se ta
risse et je nie demande si les tristes incidêjj»s d'Agde 
ne sont pas le signe de la ruine irrémédiable de l'esprit 
militaire dans notre pays. (Applaudissements à droite.) 
Alors, je TOI le demande, n'est-ce pas d'un oeil attristé 
que nous devons contempler ce qui s'accomplit ? 

DISCOURS DU CENERAL LANCLOIS 
M. i* GÉNÉRAL LA.WI.OIS monte à 1» tribune. Les effec

tif» donnés jvir le ministre, dit-il, après le départ de la 
crasse, sont, exagérés. La oompanison des effectifs de 
l'armée allero-inde avec ceux de. l'armée française sont 
particulièreiient significatifs. Dsx.s la cavalerie, à nom
bre égal dVscadrons nous marcherons à 65 contre 100. 
Le ministre peut, dit-on, rappeler la classe 1903, mais 
ce serait un etnvs belli et dans le cas d'une attaque brus
que il n'aurait pas le temps de la rappeler. Cette situa
tion, alarmante après la renvoi de la classe 1903, devien
dra désastreuse après le renvoi dis* la classe 1904. Au pre
mier jour de la mobilisation, les Allemands seront sur 
notre ligne de forts, opposant huit divisions à effectif 
double des nôtres à notre seule division de Lunéville. 
Cest la bataille à 15 contre'1. -Elle est perd*ue d'avance 
et c'est une difficulté de plu» peur notire concentration. 
Qu'on ne m'accuse pas de pessimisme, mais je suis bien 
obligé de dira que les mesures qu'on nous propose peu
vent avoir les conséquences les plus graves. 

Le favoritisme scandaleuse qui se pratique depuis quel
ques années, a fortement diminué le caractère des chefs. 
Les chefs médiocre» ont considérablement amoindri la 
confiance du soldat. M. le Ministre de la Guerre vient 
de confier à un colonel urne enquête sur un autre color.cl, 
laissant de cc"té les ohefs de celui-ci. Vous avez, M. le 
Ministre, perte ainsi un rude coup à la discipline en 
violant la hiérarchie. 

M. Pioar'.itT. — Le colonel dortt vous parlez a été 
mis à la disposition de l'officier général chargé de faire 
l'enquête. 

La cixtnAL LAKOLOIS. — Le mal que je signale peut 
être guéri. Il faut que les éducateurs de la jeunesse lui 
parlent non seulement de ses droits, mais de ses devoirs 
ist lui donnei.C l'amour cfe la Patrie Quant aux troupes, 
il faut enîever a l'officier l'éducation civique et poli
tique, pour ne lui laisser que l'éducation- morale en vue 
de la guerre. 

H nous faut une armée forte et une frontière inviola
ble. Pourquoi la CrnmbTe, qui a voté 'a loi de 1905 se 
déjujje-t-elle aujourd'hui? On s'est surtout préoccupée 
de wir les responsabilités. Tous les députés qui sort 
«intervenus dans la discussion ont dit qu'ils étaient cou
verts par la responsabilité du gouvernement, quoi qu'il 
adnnenne. Que la France meure, nous serons couverts! 
{SaWe d'applaudissements à droite et au centre.) 

TJS Russie s'est réveillée de la première conférence de 
La Haye par l'explosion de ses navires. Ne craignez-
vous pas pareille aventure après la seconde conférer.ce? 
iApplanonssements à droite et au centre. Exclamations 

. gauche.) Cette loi est imprudente et peut être fatale. 
Von» n'échapperez pas à votre responsabilité qui, de
main, peut être terrible. (Vifs applaudissements à droite 
ai »ur un grand non-bre de bar.*cs ) 

La suite de la discussion est renvoyée i demain. 
•M. JM.N DvruT, président de la Commission relative 

au mouillage de» vins, fait (avoir que la Commission a 
adopté à l'rmïnimité le projet de loi voté par la Cham
bre et que M. Savary, chargé du rapport, sera en ma-
sure de le dépo.«er dès demain. 

Le Sertit s'ajourne à demain mercredi, a 3 heures. La 
séance est levée à 6 heures 30. 

Quelqu'un connaît l'affaire que voua 
voulez vendre, mais il ne sait com
ment vous offrir de l'acheter. Facilitez 
M tâche avec une annonce. 

A ROUBAIX 

Au tissage de MM. Henri Ternynck et i ls 
La médiation dt M. la Président de la Chambra 

de Commerce. — Les pourparlers. — Un 
vote sur la reprise du travail. 

Tous les ouvriers tisserands de l'établissement 
Henri Ternynck et fils, sont convoqués à une 
assemblée qui aura lieu aujourd'hui mercredi, à 
g heures du matin, au siège ordinaire de leurs 
réunions, 73, boulevard de Belfort. 

Au cours de cette réunion, il sera procédé à un 
vote secret, sur la reprise du travail. 

A ce propos l'on nous communique tous les 
documents échangés entre M. le Préfet du Nord, 
le président de la Chambre de Commerce, le patron 
et les délégués ouvriers. Nous les résumons 
comme suit : 

A la date du 12 juin dernier, M. le Préfet de
mandait à M François Roussel, président de la 
Chambre de Commerce, de vouloir bien offrir aux 
parties sa médiation obligeante par laquelle on 
chercherait à obtenir le consentement des deux 
parties à une réglementation devant faire cesser la 
grève. 

Le 20 juin, M. François Roussel répondait à M. 
le Préfet en le mettant au courant des pourparlers 
engagés avec les délégués ouvriers, d'une part, et 
le patron, de l'autre. Les ouvriers avaient fait des 
observations auxquelles répondit M. Ternynck et 
qui ne les satisfirent point. 

Ce fut alors que M. le président la Chambre de 
Commerce fit cette proposition aux ouvriers. 

• 1° Rentrée Intégrale de tous les ouvriers ; 
j 1 M:.T*irn™«<? s,VlKï,«e' suivant les termes mêmes 
de la lettre de M. le'Préfet, étant entendu que le» 
ouvriers n insistent pas oour obtenir le princi-" d'un 
minimum de salaire, que la répartition et la combi
naison du travail soient réglées de telle façon qu'un 
ouvrier moyen ne cagne pas moins de quatre francs 
par jour en travaillant d'une façon correcte; 

» 3° S'il exir.te dans le tarif des bandes des point» 
faibles, M. 'Ternynck écoutera avec bienveillance les 
observations des ouvriers et y fera droit dans la me
sure du possible ; 

» 4' S'il reste quelques points en désaccord, M. 
François Bonite], qui a été prié par M. le Préfet d'of
frir sa médiation obligeante, interviendra de nouveau 
pour obtenir les noi;ve!les_ modifications qui. pourraient 
être nécessaires pour .permettre aux ouvriers de gagner 
le salaire demandé. » 

Cette proposition fut soumise h une assemblée 
générale des grévistes qui eut lieu le lundi 17 juin. 
Le résultat, on s'en souvient, fut négatif La déci
sion des ouvriers fut la suivante : 

c 1° Bentroe intégrale de tous les ouvrers. Propo
sition écartée. Ils décident de ne pas réintégrer l'ate
lier sans avoir obtenu satisfaction ; 

• 2° Dos ouvriers demandent quel sens M. Ternynck 
donne au mot « correcte » (d'une façon correcte) ; 

» o° Ils dérident de ne pas reprendre le travail sans 
la garantie de quatre francs par jour; que M. Ter-
nynok accepte les quatre francs e"t, tous les ouvriers 
rentreront demain matin. » 

Le lendemain, 18 juin, M. F. Roussel, avant de 
rompre les pourparlers et désireux d'épuiser tous" 
les moyens de conciliation, engage en son nom 
personnel les délégués à faire i leurs collègues la 
proposition suivante : 

« Un essai loyal du tarif préparé pour les bandes 
serait fait pen-iant six semaines, soit jusqu'au 3 août 
prochain. Pendant ces six semaines, io salaire forait 
complété à 0 fr. 40 de l'heure' aux ouvriers qui ne 
l'atteindraient pas avec le tarif de bandes. Au bout de 
cette période, l'essai serait terminé. S'il ce trouvait 
dans le tarif certains points faillir:, M. Ternvm-k 
écouterait les observations des ouvriers et y ferait droit 
dans la mesure du possible. 

» En cas de désaccord. M. F. Roussel intrfsrviendxait 
à nouveau pour obtenir les modification-, nécessaires 
pour permettre à nm ouvrier moyen travaillant d'une 
façon normale de ga-sner le salaire demandé. 

• Si cette proposition est adoptée par les ouvriers, 
M. F. Roussel se charge de la faire adopter .par M. 
Ternynck. » 

Les ouvriers, réunis en Assemblée générale, le 
mercredi ig juin, après avoir entendu les délégués 
et après avoir pris connaissance et discuté la pro
position de M. F. Roussel, décidèrent de repous
ser cette proposition. 

A la suite de cette décision, M. le Préfet adressa 
aux ouvriers la lettre suivante : 

. Lille, le 20 juin 1907. 
» Messieurs, 

» M. Roussel, président de la ChambTe da Commerce 
de Roubaix, qui avait bien voulu accepter, sur ma de
mande, de servir de médiateur dans le conflit entre M. 
Ternynck et son personnel et qui a rempli cette mis
sion avec un dévouement et un désir de conciliation 
que vous avez dû reconnaître, vient de m'informer que 
ses efforts avaient échoué. Je partage, les regrets qu'il 
en épromve. 

» 11 semble cependant que la dernièTc proposition faite 
pair M. Roussel dans votre réunion du 38 juin et que 
M. Ternynck aurait acceptée, était de nature à mettre 
fin au conflit actuel qui s'est déjà trop prolongé et qui 
est si préjudiciable à tant d'intérêts, ceux des ouvriers 
en premier lieu. 

T> iCetto proposition disait: « Un essai loyal de tarif 
préparé pour les bandes serait fait pendant six semai
lles, soit jusqu au 3 août prochain. Pendant ces sir 
«emaines, le salaire serait complété à 0 fr. 40 de l'heure 
aux ouvrier» qui ne l'atteindraient pas avec le tarif 
des bandes. Au bout de cette période, l'essai serait 
terminé; s'il se trouvait dans le tarif certains points 
faibles, M. Ternynck écouterait les observations des 
ouvriers et v ferait droit dans la mesura du possible. 
En cas de désaccord, M. F. Roussel interviendrait à 
nouveau, pour obtenir les modifications nécessaires pour 
permettre à un ouvrier moyen travaillant d'une façon 
normale de gagner le salaire demandé, s 

» Les ouvriers, vos camarades, peuvent-ils, sans un 
examen approfondi, rejeter une proposition aussi sé
rieuse et refuser < l'essai loyal » qui leur est offert, 
alors qu'au/ cours de cet essai le minimum de salaire 
qu'ils demandent leur est garanti ot qu'ils obtiennent 
ainsi une première satisfaction sur le principe môme 
de leurs revendications Peuvent-ils le faire, alcjrs que 
M. Ternvnek sYn.̂ afte à examiner avec le désir d'y 
demnar satisfaction, les observations que les ouvriers 
auraient à présenter sur les résultats de cet essai et 
alors surtout qu'en cas de désaccord, M. F. Roussel, 
dont la compétence et la loyauté ne peuvent être dis
cutées, interviendrait à nouveau. 

» Ils ont le devoir d'examiner cette proposition avec 
le plu3 grand soin et d'y réfléchir et ce n'est pas dans 
i'açi'ation d'une réunion publique, qu'une décision de 
cette importance peut être prise. Il faut que Chaque 
ouvrier soit oppelé à donner son avis, individuellement, 
en to;ste conscience et en toute indépendance aussi. 
C'est donc r>ar un vote au bulletin secret qu'il devrait 
êtTe procédé et dans un local public que la municipalité 
die Roubaix ne refusera certainement pas de vous pro
curer. 

» J'appelle toute votre attention sur ce point; il voa» 
appartient de le signaler à vos camarade». C'Tcryez que 

' l'intérêt que le porte aux ouvriers, le vif désir que 
j'ai de voir la fin de cette trop longue grève, dont les 
conséquentes sont si pénibles pour les familles ouvriè
res, me guident en cette circonstance. 

1 AttTûez, Messieurs, l'assurance de ma considéra
tion, etc.. 

» Le Préfet du Nord. » 
Les ouvriers se réunirent le 22 juin. Ils acceptè

rent la proposition de M. le Préfet sauf en ce qui 
concernait le lieu de la réunion et proposèrent à M. 
F. Roussel d'accepter de bien vouloir assister,lui ou 
une autre personne mandatée par lui,à. une assem
blée générale des grévistes, à laquelle, tous indis
tinctement ils seraient convoqués, par la voie des 
journaux de la localité. Le vote secret aurait lieu 
devant lui ou son délégué et il procéderait lui-
même au dépouillement du scrutin. Ce vote aurait 
lieu au local habituel des réunions, salle des fêtes 
de « La Paix ». 

En rentrant de voyage, mardi, M. le président 
de la Chambre de Commerce eut avec les ouvriers 
une dernière entrevue, au cours de laquelle il leur 
remit une lettre dont nous détachons le passage 
suivant : • 

c M. le Préfet vous avait proposé de faire procéder 
a ce vote dans un local qui aurait été m/s à votre dis
position par La mairie, mais puisque vos collègues n'ac
ceptent pas de faire leur Téunion dans un autre local 
que le leur, qu'ils se refusent même à se rendre dans 
an local neutre que nous aurions pu choisir ensemble 
à l'abri de toute influence, je viens vous prier de faire 
procéder i ce vote par oui et par non dans vôtre local 
et dans le plus bref délai possible. 

» Ayant confiance dans votre loyauté pour que las 
opérations s'effectuent régulièrement, ma présence serais 
inutile à ces opération»; il ne me paraît donc pas né
cessaire que j'y assiste. » 

C'est dans ces conditions que les 200 grévistes 

auront à voter, aujourd'hui, sur la reprise du tra
vail, conformément à la proposition de M. F. Rous
sel, qu'on a lue plus haut. 

Un conflit terminé 
Les quatorze hommes de ville, de peine et do

mestiques de la maison d'expédition de M. Jean 
Decreymer, rue Jules-Dérégnaucourt, qui s'étaient 
mis en grève après avoir réclamé le renvoi du 
garçon d'écurie, ont repris le travail, mardi matin. 
Ils ont obtenu satisfaction. 

«S» M 

L'activité de l'industrie textile en Allemagne 
Le Consul de France à Leipzig voit dans l'aug

mentation toujours croissante des approvisionne
ments en matières premières une indice caracté
ristique de l'activité de l'industrie textile en Alle
magne. Ceci s'est surtout fait sentir pour le co
ton ; nous citons le passage du rapport consulaire 
concernant ce textile : 

Le surcroît de l'importation du coton, exprimé 
en t doublcs-ccntners » le 100. kilos a été pendant 
le mois d'avril des trois derniers exercices : 

En avril 1905 de 325.621 t doubles centners » de 
100 kilos. En avril 1906 : de 281.121 c doubles-cent-
ners > de 100 kilos. En avril 19,07 : de 404.861 
1 doublcs-ccntners » de 100 kilos. 

Non seulement par comparaison avec les deux 
exercices précédents mais aussi par comparaison 
à tous les exercices antérieurs jusqu'en remon
tant à iSrjg, l'on peut dire qu'aucun mois d'avril 
n'avait présenté un chiffre aussi haut que celui-ci. 
La quantité enregistrée en 1902 n'atteint guère 
que la moitié de la quantité enregistrée en avril 
1906. 

En ajoutant le surcroit d'avril à celui du premier 
trimestre, on obtient les chiffres suivants poux 
l'importation du coton au cours des quatre pre
miers mois des trois derniers exercices : 

De janvier à avril IQO.; : 1.480.857 doub'.es-ccnt-
ners. De janvier en avril 1906: 1.326.196 doublcs-
ccntners — 154.6661. De janvier à avril 1907 : 
1.980.636 doubles-centncrs 654.440. 

L'augmentation du surcroît d'importation du co
ton brut est donc tout à fait extraordinaire. Elle 
s'explique d'ailleurs, en partie par les cours. Ceux-
ci n'ont pu qu'exciter les filatcurs à s'empresser 
^e renouveler leurs provisions fortement dimi
nuées par la consoT.mntinn de l'exercice précé
dent. La tendance à la baisse a, en effet, été con
tinuelle cette année. Et, si cette baisse n'est pas 
également accentuée pour toutes les sortes de co
ton, du moins toutes les sortes se sont vendues 
rr"i!leur m.trchc en avril 1907 que l'année précé
dente. 
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HOUBAIX 
UN DRAME DE L'.ftCONDUiTE 

rue des Récollets 
Uns mère de n:uf enfants, abandonnée par son 

mari, frappe sa rivale d'un coup de couteau. 
Une scène sanglante don: la victime a failli être 

blessée très gravement, s'est déroulée, mardi ma
tin, dans la maison portant le numéro 20 de la rue 
des Kécoll1 ts. Cette agression n'a duré qu'un ins
tant et a pour ainsi dire, liasse inaperçue dans le 
quartier. D'ailleurs, aucune plainte n'a été adres
sée, croyons nous, à la police. 

A celte adresse habite depuis une quinzaine de 
jours, une ouvrière peigneuse, E... I , 39 ans, 
femme de M. T... K..., domicilié à Wattrclos. 
Celle-ci a quitté son m.iri à différentes reprises 
pour suivre un ouvrier lisseur, également marié et 
qui a abandonné, depuis peu, sa femme à cause 
d'elle. E... L... n'a pn.s d'entant, mais sa rivale, 
Mme Emile Vanhoutte, 47 ans, est une malheu
reuse mère de famille de neuf enfants, demeurant 
rue Miribel, 32, au Crctinier-Wattrelos. C;nq de 
ses enfants sont encore dans l'impossibilité ab
solue de travailler ; le plus ieune n'a que 15 mois, 
les deux plus .îgés sont mai.es. L'un comprend la 
détresse de cette infortunée mère et des enfants 
depuis le départ du p; re. 

Plusieurs fuis,accompagnée de sa nichée,elle s'est 
rendue rue des Récollets pour réclamer un peu de 
pain pour ses mioches. Ce fut peine perdue. Deux 
d'entre eux s'étaient encore présentés mardi ma
tin, mais ils avaient été cconduits. 

A leur retour, la pauvre mère, ne pouvant con
tenir son ressentiment, s'arma d'un petit cou
teau de cuisine et se rendit rue des Récollets. Par 
la porte entr'ouverte de la maison, elle aperçut 
dans le corridor celle que lui « a enlevé le pain de 
ses enfants •. Elle entra et s'approchant d'E.. L..., 
sans mot dire, elle la frappa d'un coup de son 
arme au-dessus du sein droit. Des locataires étant 
intervenus, mirent Mme Emile Vanhoutte à la 
porte, tandis que la blessée, poussant un cri, fail
lit tomber à la renverse. De suite on fit appeler M. 
le docteur Montaigne, qui vint lui donner des 
soins. La plaie, quoique pénétrante, ne présente 
point, croit-on, de caractère de gravité, mais une 
hémorragie assez abondante s'est déclarée. La vic
time porte également une plaie à la main droite 
qu'elle s'est faite en repoussant son agresseur. 
Elle n'a point porté plainte à la police. 

LE REPOS HEBDOMADAIRE 
Un commerçant roubaislen devant le Conseil 

d'Etat. 
Le Conseil d'Etat a eu, de nouveau, à s'occuper 

d'une instance introduite par un commerçant con
cernant le repos hebdomadaire. 

Par arrêté du 21 janvier dernier, M. le Préfet 
du Nord avait repoussé la demande de dérogation 
à la loi faite par M. Blondeau, négociant en con
fection pour hommes, rue de Lannoy, malgré 
l'avis favorable du Conseil municipal et de la 
Chambre de Comuscrce. Sur le conseil de M* Chat-
teleyn, avocat, qui déjà avait plaidé si chaleu
reusement au sein de l'assemblée communale, la 
cause des petits commerçants, M. Blondeau s'est 
pourvu devant le Conseil d'Etat. 

Voici l'arrêté qui vient d'être rendu par ce tri
bunal administratif : 

t Considérant "qu'il résulte de l'instruction que la 
cliez>>le du sieur Blondeau, négociant en confections 
pour homme* et enfants, se compose principalement 
dTouyrieTS et qu''l réalise le dimanche la plus grande 
partie de «on chiffre d'affaires, que si son magasin de
vait être fermé le dimanche, la clientèle ouvrière irait 
foire 'ses achats, soit aux marchés qui se tiennent, ce 
jour-là, à [RouAiaix. soit au-delà do la frontière balge, 
toute voisine de cette ville, dan» le» établissements qui 
restent ouverts le dimanche et qui attirent par divers 
procédés les acheteur» français: 

> Que dans ces circoastaaices, le repos simultané donné 
à tout le personrol le dimanche, 00mpromettrait le 
fonctionnement normal de l'établissement, du requérant ; 

» <}ue par suite, c'est à tort que le Préfet du Nord 
a rejeté la demanda .ie dérogation dont il était saisi. 

> Décida: 
» Art. I". — L'arrêté susvisé au Préfet du Nord en 

date du 21 janvier 1997 est annulé. 
• Art. 2. — Le sieur Blondeau est renvoyé devant le 

Préfet du Nord pour la délivrance de l'autorisation à 
laquelle il a droit. » 

Déjà, on s'en souvient, le Conseil d'Etat avait 
donné gain de cause à deux autres commerçants 
roubaisiens. 

MORT DE M. A. LENNE, CHEF DE CARE 
DE R0UBAIX-WATTREL0S. — Nous avons 
appris avec le plus vif regret la mort de M. A. 
Lenne, chef de gare de Roubaix-Wattrelos, en
levé, mardi après-midi, à l'âge de 53 ans, par une 
cruelle maladie qui, depuis longtemps ne laissait 
plus d'espoir à son entourage. 

M. Auguste Lenne était originaire d'Ostricourt. 
Il entra, il y a 36 ans, à la Compagnie du Nord, 
comme petit employé à Leforest et sut rapide
ment, grâce à ses qualités professionnelles, gravir 
tous les échelons. Successivement chef de station 
à Strazeele et à Merville, il arriva à Roubaix, il y 
à douze ans, comme chef de gare. Il y a un an, 
le Gouvernement récompensait ses longs et 
loyaux services en lui décernant la médaille d'hon
neur du travail, A cette occasion tout le quartier 
de la gare du Pile fut en fête, ce qui prouve à 
quel point M. Lenne y était estimé. Son personnel 
lui était profondément attaché. 

M. Lenne avait dû cesser son service, il y at 
près de quatre mois. Il est mort en chrétien, après 
avoir enduré stoïquement des longues souffrances. 
Ses funérailles auront lieu, vendredi matin, en 
l'église du Saint-Rédempteur. 

Nous prions Mme Vve Lenne et ses enfants 
d'agréer l'assurance de notre sympathie la plus 
attristée. 

LA SOCIETE DE SECOURS MUTUELS DES 
ANCIENS SOUS-OFFICIERS FRANÇAIS a te
nu son assemblée générale trimestrielle, sous la 
présidence de M. A. Hagard. 

Après adoption du procès-verbal de la der
nière assemblée générale, M. Louis Hus, trésorier, 
donne l'état de la situation financière au 2e trimes
tre 1907. Le capital actuel est de 57625 francs, en 
augmentation de 1.822 francs sur le dernier tri
mestre. Il a été alloué pendant le 2e trimestre 1907, 
une somme de 608 francs, soit 308 francs d'indem
nité de maladie, et 300 francs d'indemnité funé
raire. 

M. le président donne lecture d'une lettre de re
merciements adressée par Mme Casimir Périer, en 
réponse à l'adresse de condoléances envoyée par la 
socieHé, puis il prononce l'éloge funèbre d'un so
ciétaire de la première heure, M. Blondeau, et 
donne lecture d'une lettre de remerciements de 
Mme veuve Blondeau, pour le soutien moral et pé-
cunier que la société lui a apporté pendant le cours 
de sa maladie. M. Hagard remercie ensuite MM. 
Samson et Squelbut, pour le dévouement dont ils 
ont fait preuve en contribuant au placement des 
200 billets remis à la société par le Comité de la 
Bouchée de Pain. Il rappelle ensuite aux socié
taires qu'ils doivent aviser le secrétaire dès qu'Us 
changent de domicile, en ayant soin de bien men
tionner le nom cTe la rue, le numéro, la ville ou les 
environs. Il leur demande aussi de toujours mettre 
dans les lettres adressées au président ou au se
crétaire le numéro du contrôle. (Ce numéro ne 
changera r̂ as tant que la société existera). 

Après la communication d'une circulaire éma
nant de la Société du Tir National de Roubaix, M. 
le président engage les sociétaires à fréquenter le 
Stand mis à leur disposition. Enfin, sur la propo
sition d'un sociétaire, M. Charles Dervaux, le Con
seil d'administration a décidé que l'excursion an
nuelle du lundi de la ducasse de Roubaix, aurait 
lieu à Gand. La matinée serait consacrée à visiter 
les principaux monuments, et l'après-midi, les 
grands ateliers et construction de MM. Carels 
frères. 

LA SOCIETE AMICALE DES CHAUFFEURS-
CONDUCTEURS DE MACHINES a tenu une | 
réunion au café Boudin, Grande-Rue, pour choisir 
un nouveau local. Elle avait reçu quatre demandes, 
et elle a choifi par 64 voix sur 72, le café Boudin, 
comme siège de la société. 

Au cours de la réunion, le président et le secré
taire de la Société Mutuelle des chauffeurs-con
ducteurs de Lille, ont proposé une entente con
cernant les emplois vacants. Cette proposition a 
été acceptée. Dorénavant lorsque la société de 
Roubaix aura besoin de chauffeurs, elle s'adresse
ra de préférence à la société de Lille, et récipro
quement. 

La soirée s'est terminée par un concert intime 
au cours duquel on a tout particulièrement ap
plaudi M. Vandembulcke, doyen, qui a chanté avec 
succès « La Machine ». 

SUCCÈS SCOLAIRES. — Un nouveau succès 
pour les Dames de la Sainte-l'nion, de la rue 
de l'Espérance. Deux de leurs élèves, Lucie Mar
tel et Flore Mahieu, ont subi avec succès les 
examens du brevet simple. 

LE PERCEUR DE MURAILLE A LINS-
TRUCTiON. — M. Dclalé, juge d'instruction, a 
interrogé mardi après-midi, l'auteur du cambrio
lage commis le 15 juin dernier, au préjudice de 
Mile Julienne Vlicgcr et de ses frères, rue du 
Frcsnoy, cour Hospied, 12. L'inculpé, Cyrille Hou-
zet, 26 ans, apprêteur, cour Hospied, 13, a passé 
des aveux complots. Il s'est montré très abattu. 
Ses déclarations tendraient presque à le faire sus
pecter de démence. 11 reconnaît avoir dérobé une 
somme de 250 francs à ses victimes et l'avoir dé
pensée à Lille, où il s'enfuit après le délit. 

Camille Houzct se défend d'avoir fait la fête 
avec le produit de son cambriolage dont il lui res
tait huitfrancs, au moment où il fut arrêté à Rou
baix. et comme le magistrat instructeur réclame 
des explications. « C'est vrai, j'ai pris 250 francs, 
répond Houzet, je les dépensais bêtement,donnant 
à des pauvres aussi bien cinq francs qu'un sou '. » 

L'inculpé a déclaré qu'il ferait lui même choix 
d'un défenseur. 

DANS UN FAUX MENACE. — La paix ne 
règne pas toujours, il s'en faut do beaucoup, dans 
le ménage de Clémence Vaneno, cabaretière, bou
levard de Paris, qui vit maritalement, depuis un 
an, avec Sylvain X..., âgé de 28 ans. Mardi soir, 
vers six heures et demie, la dispute éclata, parce 
que la cabaretière refusait de donner de l'argent 
à son ami. C'est, du moins, ce qu'elle déclare. 

S'armant d'une bouteille il l'en frappa à la 
figure, puis il la roua de coups de pied sur tout le 
corps. Clémence Vaneno réussit à s'enfuir et se 
réfugia au commissariat de police du 2e arrondis
sement ; elle portait une contusion au cou, des 
ecchymoses sous le menton, une plaie à l'index 
droit, ainsi que de nombreuses contusions sur les 
diverses parties du corps. 

Sylvain X.... sera entendu, mercredi matin, par 
M. Delteil. 

LES EXPLOITS D'UN DÉSÉQUILIBRE. — 
M. Squivée, commissaire de police du 3e arron
dissement, a entendu mardi matin, le coiffeur de 
la rue des Longues-Haies qui, la veille, avait été 
écroué au dépôt, à la suite des scènes extrava
gantes que nous avons relatées. 

Le coiffeur, qui avait passé la nuit au violon, a 
déclaré au magistrat ne se rappeler rien de ce 
qu'on lui reproche, et il mis tout sur le compte de 
l'ivresse. 

Comme ces scènes s'étaient passées chez lui, M. 
le commissaire s'est contenté de lui adresser une 
sévère admonestation et l'a laissé en liberté. Le 
coiffeur a promis que de pareils faits ne se repro
duiraient plus. 

L'IVRESSE. — Un ouvrier peintre, Achille Ma
sure, âgé de 54 ans, demeurant rue de la Tuilerie, 
cour Derville, qui était ivre, faisait du tapage lun
di soir, vers neuf lieures, près de son domicile. Il 
suivait notamment les passants tout en les inju
riant. 

Les agents de service au poste du 3* arrondisse
ment, mirent fin à cette scène en emmenant l'ou
vrier peintre au dépôt. Il a été l'objet d'un procès-
verbal pour ivresse. 

UN VOL D'OUTILS. — M. Delteil, commis
saire de police du 2e arrondissement a reçu, mardi 
matin, une plainte de M. Alphonse Petit, maçon^ 
âgé de 18 ans, dont on avait volé les outils. 

L'ouvrier maçon qui était retourné chez ses pa-
rents, à Blandain, il y a une quinzaine de jeurs, 
avait avant son départ, placé ses outils soirs son 
lit dans la chambre qu'il occupait chez M, Amand 
Durennet cabaretier, angle des rues Cha/izy et du 

Moulin. A sa grande surprise, quand il revins 
lundi soir, il ne les trouva plus. L'importance de 
ce larcin est d'une quinzaine de francs. 

Des recherches sont faites pour découvrir le cou
pable, qui est jusqu'à présent resté inconnu. 

PIANOS, le plus grand choix, les meilleurs prix. 
Maison SCREPEL, 138 bis, Grande-Rue, Roubaix. 

150-ï 
LE DOIGT DANS UN METIER. — Dans la 

filature de MM. Motte et Blanchot, rue de Ba-
bylone, un fileur, M. Léopold Decraene, âgé de 
54 ans, demeurant, rue du Tilleul, cour Saint-Jo
seph, 33, a eu l'extrémité du médius sectionnée 
par les engrenages en mettant son métier en 
marche. 

M. le docteur Dupré a prescrit au blessé six se
maines de repos. 

Malgré la hausse des farines, la Boulangerie 
Economique L'UNION, 59, Grande-Rue, à Rou
baix, continue à vendre son pain au même prix. 
Elle n'emploie pour sa fabrication que des farines 
de qualité supérieure et soigneusement analysées. 
Sa puissance d'achat lui permet d'exiger de ses 
vendeurs les plue grandes garanties et aucun con
trat n'est accepté de ses /ournisseur» s'il ne porte 
N .Varcnandisej de pur froment de qualité su-pé-
rieure » équivalant aux meilleures marques <iu 
pays. 

Cette manière de faire lui a valu non seulement 
d'arriver à la plus torts fabrication des boulange
ries de France, mais elle lui permet, en outre, 
d'être la seule qui ait donné et qui donne encore 
le pain de ménage à dix centimes la livre et ses 
excellents pains de gruau (formes ronde, longue 
ou couronne) à TREIZE CENTIMES 3 la LIVRE. 

De plus, par ses œuvres sociales qui donnent 
à leurs adhérents des secours en cas de maladie et 
à la naissance des enfants, une retraite en nature 
après 25 ans de présence dans la Société, qui as
surent au père et à la mère de famille une assu
rance en cas de décès, elle a mérité les plus hau
tes récompenses aux Expositions universelles. 

CRANDS PRIX, Liège 1905 et Milan 1906. 
29372 

0UTRACES ET REBELLION ENVERS LA 
POLICE. — Nous avons annoncé hier l'arresta
tion, rue Jules Dcrcgnaucourt.par l'agent Dupont, 
d'un habitant de la cour Haquette, M. Odon Lié-
nard, 26 ans, tailleur de pierres qui sans motif et 
sous l'influence de l'ivresse, poursuivait l'une de 
se voisines, un couteau à la main, pour la frap
per. Celle-ci n'eut que le temps de se réfugier 
dans sa maison. Elle n'a point porté plainte au 
commissariat, mais M. Lâché, commissaire du 1er 
arrondissement, a maintenu l'agresseur en état 
d'arrestation et l'a fait conduire à Lille, mardi 
après-midi. Il sera poursuivi pour outrages, ré
bellion et ivresse. 

LE JARDIN DE L'INSTITUTEUR, DE L'OU
VRIER ET DE L'AMATEUR, par P. Bertrand, 
Inspecteur honoraire de l'enseignement. Ouvrage 
essentiellement pratique, appelé à un grand suc
cès en ce moment où l'on s'efforce de populariser 
le goût si sain du jardinage. Un volume in-8° de 
140 pages (format 13,5x20), 60 gravures, 9 plan
ches. Broché : Prix i fr. 20. 

En vente à la Librairie du » Journal de Rou
baix », 71, Grande-Rue, Roubaix. 29355 

LES ACCIDENTS DE LA RUE. — Mme Pau
line Bogacrts, 48 ans, couturière, 61, boulevard de 
Beaurepaire, s'est luxé le coude droit en tombant 
sur le trottoir. M. le docteur Dupré l'a fait admet
tre mardi matin à l'Hôtel-Dieu. 

CRAND STOCK MICHELIN. Carage Dulieux, 
Lille. — Nouveau tarif en baissa. 29910 

LES AOOUXE5NT8 DE TRAVAIL. — Un homme 
de peine de la rrJnotexie de MM. Jonville frères, M. 
Arthur Delbecq. 31 ans, rue d'Oran, oour Carette, 3, 
s'est faïfdes corlaisicns \^i poignet droit en retenant 
irn sac de farine. Quinze joSrs de repos. Iiocteur Van-
laer. — Dans l'atelier d'apprêts de MM. J. et A Dubar, 
l'un des ouvriers M. Alfred Codron, 31 ans, rue de 
Ma-Campagne, s'est fait une entorse tibio-tarsienne 
droite en frlissar.*. Quinze jours de repos. IXxrtenr De-
lattne. — Dans le même établissement, un apprêteur. 
M. Florùnond Lepers, 19 ans, rue Fiiidherbe, s'est fait 
une entorse métacarpo-phalangienne gauohe. en descen
dant mi escalier. Quinze jours de repos. Docteur Lepers. 
-— Un tisserand de MM. Alphcmse Vernier et fil», fa
bricant». M. J.-B. Ernest. 52 ans, me de l'Aima, fort 
Frnsee, 57. a été coupé à l'index gauche par un morceau 
de tûle. Quinze jours de ropos. Docteur Montaigne. — 
Un ourdisseur de MM. Fauvarque et BruyaxJt, fabri
cants. M. Julien Callart. 37 ans, rue de Maubenge. fort 
Loridan. s'est fait une entorse à la cheville droite en 
tombant dans un escalier. Quinze jours de repos. Doc
teur Dupré. — Un menuisier de MM. A. et P. Lefeb-
vre, ei-Crepreneurs, M. Victor Jcurdeau, 19 ans, rue 
Pierre-d?-Roubaix, 46, a été blessé à l'anniriaire eau-
ch'e par une scie à ruban. Quinze jours de repos. Doc
teur Vrinlaer. —. Un portoar de cartons de la teinturerie-
apprêt Wattel-Ferrier et frère, M. Désiré Lambart. 19 
ans. rue du Fort, cour Desurmont. s'est blessé à la maint 
jrauche en portant des cartons. Quinze jours de repos. 
Docteur Dupré. 

LE NORD MUTUALISTE. — N» 38 — 25 juin 
1907. — Sommaire: 1. La Caisse du gendarme; 
2. Une Grandiose Manifestation à Fécamp ; 3. 
(variété) : La Mère ; 4. Informations ; 5. Nécrolo
gie ; 6. Echos ; 7. Chronique des cantons de Rou
baix, Tourcoing et Lannoy ; 8. Loi du 12 avr*i9o6 
sur les habitations à bon marché. 

PHOTO-BÉBÉS. — Poses ravissantes I Jamais 
d'insuccès S'iettle, «, boulevard de Parla. 27900 

ENTERREMENT DU MERCREDI M JUIN ISS? — 
Mme veuve Partiion. née Kugénie Damart, aeuf heures, 
église Saint-François-e'Assise. 

C R O I X 
L'ENFANT ÉOARÉ CT RETROUVÉ. — Le jeune enfant 

éearé, qu* Mme Vandorme avait recueilli chei elle, 
lundi apivs-midi, est le fils de M. Edouard Lcfebvr», bar
rière do l'Allumette Averti par le garde Delfortrie. M. 
Lefol.vrc s'est rendu lundi, dans la soirée, chez Mmo 
Vandnrtne et l'a < haieureusement remerciée des sorns 
donnes à son enfant. 

ACCIDENTS DU TRAVAIL. — Chez M SeynaTe-PuLo-
caire. fabricant de raccords en fer, rue du Creusot, à 
Croix, M. Jtv.pph Cooksoy. 17 ans, forgeron, 6S, rue de 
la (.are. a re*;u un coup de marteau sur l'index gauche. 
Huit jours de repos. Docteor Barroj-er. Un ouvrier 
de MM Rouchery et Gruyelle, fabricants de cables élec-
triques. rut dts Obiers, M Henri Lampe. 25 ans laveur, 
75, ruo Cliarlos-Quint, s'est fait un effort en maniant 
un levier de volant. Deux jours de repos. Docteur Des-
roiLi,caux. 

W A 8 Q U E H A L 
L'ACCIDENT DE L'USINE HaNNART. — Punéralllst 

de la victime. — Les funeraitl.s de M. Henri Surmont. 
victime du jrrave accident que nous avons relaté, ont 
eu lieu mardi matin, S neuf heures, au milieu d'une 
afrluenee considérable. Les ouvriers de la teinturerie 
Hannart étaient présents, ayant à leur tête les direc
teurs de l'usine, qui avaient offert une magnifique cou
ronnes, l'iur.ieurs couronnes ont été aussi offertes par 
les camarades fjulonniers. par la société • L'Epargne 
du Travail • et par la famille du défunt. 

M Mirmont. qui travaillait chez MM Hannart depuis; 
vingt ans. avait fait un congé de sept ans dans la ma
rine et était titulaire de la médaille de Crimée. 

L A N N O T 
LE MAUVAIS TEMPS ET LES LINS. — La ploie 

qui tombe abondamment depuis lundi soir, a causé quel
que préjudice aux lins qui sont de tout* beauté cette 
année ; beaucoup de chanws ont < versé > partielkimir.* 
sous la violence et la fréquence des averses. Il est à 
craindre, étant donnée la longueur des tiges, qu'ils ne sa 
relèvent pas complètement. 

Il peut ee> résulter pour cette plante une légère dépré> 
ciation. 

ARRESTATION DE OEUX MENDIANTS. — 
Les gendarmes ont arrêté deux journaliers, TJsmar 
Barbieux, 42 ans, domicilié à Tournai (Belgique?, et 
Louis Delemare, 44 ans, demeurant a Roubaix, qui sa 
livraient i la mendicité. Les prisonniers ot.v été dirigea 
sur LiTle. 

HEM 
TENiE CONTRAVENTION pour avoir laissé diva-

gu'jr son chien a été relevée par la polio» 4 la charga 
<frj M. Edouard Pennel, maraîcher aux « Trois Bau
dets >. 

LYS 
LA DOCASPE sWvTB-a dimanche prochain. On sais 

que cette fête locale obtient toujours beaucoup do succès, 
et attire un grand nombre d étrangers. 

LEER» 
ASSISTANCE AUX VIEILLARDS — Les vieillard» 

jouissant d'une bourse d'assistance peuvent se présenter 
dès aujourd'hui, chas M. le Maire, pour toucher leur 
allocation pour le mois de mai, 

La.wi.OIS

